
No. 247. BILL. [1856.

Acte pour amender l'acte pour mieux pourvoir à l'organi-
sation de sociétés d'agricufture dans le Bas-Canada,
et pour d'autres fins qui se rattachent à l'agriculture
dans le Haut et le Bas-Canada.

A TTENDU qu'il a été statué par lacte passé dans la seizième année Préambul.,
du règne de sa majesté, intitulé: "Acte pour mieux pourvoir à 16, vie. o. 1s

c l'organisation de sociétés d'agricultw e dans le Bas-Canada" que de puis
et après le jour y mentionné, il pourra être organisé une société d'agri-

5 culture de comté dans chacun des comtés du Bas:Canada alors exis-
tants, aux conditions et en la manière y prescrites ; et attendu que par
l'acte de la représentation parlementaire de 1858 et par l'acte damende-
ment de la représentation parlementaire de 1855, :le.Bas-Canada a été
divisé en comtés ou divisions territoriales njouvelles et additioinelles.;

10 et qu'il est nécessaire d'étendre les dispositions de l'acte en premier lieu
mentionné aux dits comés ou divisions territoriales .nouvelles;-A ces
causes, sa majesté, etc., décrète ce qui suit:

I. Toutes et. chacune les dispositions du dit acte en: premier lieu men- Disposiàtonà
tionné, sont par le présent étendues à:chacun des nouveaux comtés, cirés de 16, Vie., e.

15 et mentionnés dans les dits actes de représentation parlementairè, enAa aux étenduea
même manière et au méme effet que s'ils eussent existé comme comtés tueis.
séparés et distincts, au temps de la passation du dit acte en premier lieu
mentionné.

Il. Dans chaque cas où les limités de tel nouveau comté coïncideront L e bureu d'a-
20 avec celles d'une société séparée déjà organisée en icelur, il sera loisible gaMcnWure

au bureau d'agriculture, sur demande à cette fin de b part d'une société pon a e
séparée, (le changer le nom de la, dits société sépaée-de celui de .oama
société du comté de (insérez le, nom)* numéro deux « (lois» 'u.guatre ski- ceraii.
vant le cas,) en celui de société d'agriculture du comté de (insérez le,

2 nom);-et le dit bureau d'agriculture fera aussi tels autres réglements,
ordres et changements touchant le nom et les limites de telles sociétés
séparées, qui pourront s'adapter à toutes ou aucune d'elles, et qui seront
les plus propres à mettre à effet l'intention du présent acte pour tels
nouveaux comtés ou divisions territoriales.

30 III. Et attendu qu'il est nécessaire d'établir quelques dispositions pour Le, ,,dété,
l'encouragement de l'horticulture tant dans le Bas-Canada que dans le d'agrieutture
Haut-Canada*:-en conséquence il sera loisible aux diverses sociétés d'a- Pourr"t ac-
griculture déjà établies dans le Haut et le Bas-Canada et à cetles qui y nder .
seront établies à l'avenir en vertu du présent acte, de mettre à la dispo- l'enco

85 sition de toute société d'horticulture qui pourra être formée dans le dit m.iCUtd.

comté ou dans toute cité ou ville comprise ,dans l'étendue ou les limites ticutUT

ordinaires de tel cçmté, bien que non située dans ses limites électorales,
.ASI


